
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES NIÈVRE ET SOMME 
 
 

 
 

 
 
 1 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA CCNS 

DU 10 JUILLET 2020 – 9 H 00 

SALLE LE CHIFFON ROUGE – FLIXECOURT 

 

 

Etaient présents :  

 

Mmes BENEDINI, DUFRENOY, CHEVALIER, LEBRUN, DIRUY, PRUVOST, ROUSSEL, 

SOUILLARD, DE ALMEIDA, MINET, LICOUR, CARLIER, LEMAIRE, PAYEN, CERNEY, CAGE,  

Mrs PINCHON, LEITAO, GOURGUECHON, HERBETTE, MOREL, GACQUER, FOURCROY, 

VIGNON, DELASSUS, POISSON, DELFOSSE, LEULIER, MARECHAL, GAILLARD, LOGNON, 

DELAFOSSE, GUILLOT, COLOMBEL, MAUGER, CARPENTIER, BEC, FRANCOIS, WALIGORA, 

TIRMARCHE, OLIVIER, DELVILLE, BELLAREDJ, HENRY, PARMENTIER, CARLE, DELATTRE, 

BOULARD, DUCROTOY, GROSSEL, LEBLANC D. 

 

Etaient absents, excusés :  

 

Mrs ALEXANDRE, MADANI-BUTIN, BLAIZEL, LEBLANC JM.  

 

Secrétaire de  séance : M.PINCHON 

 

Monsieur le Président ouvre la séance, remercie les membres du Conseil communautaire 

pour leur présence et expose l’ordre du jour de cette réunion essentiellement consacrée à 

l’examen des comptes administratifs 2019 et budgets primitifs 2020 ainsi qu’à la formation 

des commissions et représentations.  
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COMPTE ADMINISTRATIF 2019 

 

Monsieur le Président cède la présidence de l’assemblée à Madame Sylvette CHEVALIER, 

doyenne d’âge pour la présentation et le vote des comptes administratifs 2019. 

 

1- Budget SPANC 

Monsieur FRANCOIS donne lecture des réalisations contenues au CA SPANC 2019. Il indique 

qu’au 31 décembre 2019, le budget SPANC fait apparaître un excédent de fonctionnement 

de 8 832.63 € ainsi qu’un excédent d’investissement de 12 990.31 €. 

A l’unanimité, par DELIBERATION 1, les membres du Conseil communautaire, approuvent 

le CA 2019 - budget SPANC.  

 

2- Budget atelier relais 

Monsieur FRANCOIS indique que le budget atelier relais de la CCNS au titre de l’année 2019 

fait apparaître un excédent de fonctionnement de 692 666.45 € ainsi qu’un déficit 

d’investissement de 69 925.08 €.  

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 2, les membres du Conseil communautaire approuvent 

le CA 2019 - budget atelier relais. 

 

3- Budget parc d’activités 

Monsieur FRANCOIS donne lecture des principales réalisations contenues en section 

d’exploitation et d’investissement du CA 2019 - budget Parc d’Activité. Il indique que ce 

budget présente les résultats suivants :  
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Un déficit d’exploitation à hauteur de 1 390 056.72 € ainsi qu’un déficit d’investissement à 

hauteur de 177 597.80 €. Ce budget, ne contenant plus d’opération, doit être intégré au 

budget principal.  

Monsieur FRANCOIS et Monsieur LOGNON exposent qu’ils ont formulé cette demande depuis 

maintenant plusieurs années auprès de la trésorerie.  

Ils indiquent par ailleurs que les recettes fiscales provenant des entreprises sont versées sur 

le budget principal de la collectivité et non sur ce budget annexe. 

A l’unanimité, par DELIBERATION 3, le Conseil communautaire approuve le CA 2019 - 

Budget Parc d’activités. 

 

4- Budget Zone d’activités  

Monsieur FRANCOIS indique que ce budget devra être également intégré dans le budget 

principal après réalisation de l’opération de cessions foncières auprès de VALCITY.  

Est constaté au 31 décembre 2019, un déficit d’exploitation à hauteur de 1 342 294.36 € 

ainsi qu’un excédent d’investissement de 672 127.56 €. 

A l’unanimité par DELIBERATION 4, Le Conseil communautaire approuve le CA 2019 - 

budget zone d’activités. 

 

5- Budget lotissement  

Monsieur FRANCOIS donne lecture des principales réalisations contenues en section 

d’exploitation et d’investissement du CA 2019, budget lotissement.  

Il indique qu’au 31 décembre 2019 ce budget fait apparaitre un déficit d’exploitation à 

hauteur de 108 475.29 € ainsi qu’un déficit d’investissement à hauteur de 725 537.74 €. 

A l’unanimité, par DELIBERATION 5, le Conseil communautaire approuve le CA 2019 -  

budget lotissement. 
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6- Budget centre aquatique  

Le compte administratif 2019 relatif au budget centre aquatique fait apparaître un excédent 

d’exploitation à hauteur de 1 405 508.98 € ainsi qu’un déficit d’investissement à hauteur de 

1 929 959.14 €.  

A l’unanimité, par DELIBERATION 6, les membres du Conseil communautaire approuvent 

le CA 2019 - budget Centre aquatique. 

 

7- Budget Principal  

Monsieur FRANCOIS donne lecture des dispositions contenues en section de fonctionnement 

et d’investissement du CA 2019, budget principal.  

Il indique que le CA fait apparaître les résultats suivants au 31 décembre 2019 :  

En section de fonctionnement, un excédent de 1 699 363.47 € auquel s’ajoute l’excédent 

reporté de 2018 à hauteur de 5 655 250.63 € soit un excédent cumulé de 7 354 614.10 €. 

En section d’investissement, le résultat 2019 fait apparaître un excédent de 179 497.63 € 

auquel s’ajoute un report de 2018 à hauteur de 3 410 131.10 € soit un excédent global 

d’investissement à hauteur de 3 589 628.73 €. 

Monsieur FRANCOIS donne lecture des principales dispositions contenues au CA 2019, 

budget principal.  

A l’issue de cette présentation, à l’unanimité par DELIBERATION 7, le Conseil 

communautaire approuve le CA 2019 - budget principal. 

 

Monsieur LOGNON reprend la présidence de l’assemblée, remercie l’ensemble des membres 

du conseil pour leur vote ainsi que le personnel de la CCNS ayant concouru à cette bonne 

exécution budgétaire.  
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COMPTE DE GESTION 2019 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 8, le Conseil communautaire approuve le compte de 

gestion 2019 établie par Madame la receveur ; compte de gestion conforme en tout point au 

compte administratif présenté et voté ce jour par l’assemblée communautaire.  

 

TAUX D’IMPOSITION 2020 

 

Monsieur le Président propose à l’assemblée communautaire de reconduire les taux 

d’impositions de l’année 2019. 

A l’unanimité, par DELIBERATION 9, le Conseil Communautaire approuve les taux 

d’impositions 2020, reconduits à l’identique et s’établissant comme suit :  

 CFE 25.77 % 

 Taxe foncière bâtie : 2.16 % 

 Taxe foncière non bâtie : 4.68 % 

 Compensation à l’identique par l’Etat de la taxe d’habitation dont le taux en 2019 était de 

14.25 % 

 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 2020 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 10, le Conseil communautaire approuve les versements 

entre la Communauté de Communes et ses communes membres au titre des attributions de 

compensation pour l’année 2020. 

 

 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE 2020 

 

Les critères permettant le calcul de cette dotation sont remis à l’ensemble des membres 

présents.  
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En réponse à la question posée par Monsieur VIGNON, Monsieur le Président indique que les 

critères ayant conduit à l’élaboration de ces calculs sont effectivement différents entre l’ex 

CCVNE et l’ex CCOA dans la mesure où ils sont le reflet des décisions prises par les deux 

EPCI avant fusion (calculs effectués sur la base de données 2016 et 2017). 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 11, le Conseil Communautaire approuve la dotation de 

solidarité communautaire allouée par la CCNS à l’ensemble de ses communes membres pour 

l’année 2020 à hauteur de 20.24 €/ habitant. 

 

SUBVENTION ALSH 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 12, le Conseil communautaire autorise Monsieur le 

Président à procéder au versement des subventions pour le bon fonctionnement des ALSH 

(communes ex CCOA), à hauteur de 6 €/jour et par enfant accueilli pour l’année 2020. 

 

CRECHE AILLY SUR SOMME 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 13, le Conseil communautaire autorise Monsieur le 

Président à verser à la commune d’AILLY SUR SOMME, une participation à hauteur de 

160 000 € au titre de l’année 2020 pour le bon fonctionnement de la crèche communale.  

 

BUDGET PRIMITIF 2020 

 

1- BP 2020 - Budget SPANC  

Monsieur FRANCOIS propose d’inscrire un montant de 60 213.53 € en dépense d’exploitation 

et un montant identique équilibré en recette d’exploitation au titre de l’année 2020. 

En section d’investissement, il propose d’inscrire un montant de dépense et de recette 

équilibré à 15 977.77 €. Il détaille l’ensemble des chapitres contenus dans cette proposition  
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et rappelle que ce budget doit être équilibré et autonome conformément à la réglementation 

en vigueur.  

Monsieur VIGNON demande comment est calculé le nombre d’installations à contrôler. 

Monsieur LHEUREUX indique qu’il s’agit d’une estimation du technicien SPANC et que cette 

année moins de recettes ont été prévues suite aux effets de la crise sanitaire liée à la 

COVID. 

Monsieur GUILLOT demande quant à lui combien de communes sont concernées. Toutes 

celles classées en assainissement non collectif. 

Monsieur HERBETTE s’interroge sur l’instauration d’une taxe supplémentaire lorsque les 

installations ne sont pas aux normes. Monsieur LOGNON indique qu’une réflexion peut être 

envisagée dans le cadre des études habitat. 

Enfin, Monsieur MAUGER demande si la Communauté de Communes pourrait verser une 

aide pour la mise aux normes des installations sachant que bien souvent les habitants 

préfèrent payer l’amende que changer leur installation pour un coût très onéreux. Cela n’est 

pas envisagé pour le moment. 

 

2- BP 2020 – Budget Atelier Relais  

Monsieur FRANCOIS propose en section d’exploitation un budget primitif 2020 équilibré à 

1 150 771.37 €.  

En section d’investissement, il propose d’inscrire en dépense comme en recette la somme de 

466 973.10 €. Il donne lecture des principales dispositions contenues dans le cadre de ce 

budget primitif 2020. 

 

3- BP 2020 – Budget parc d’activité 

Monsieur FRANCOIS propose d’inscrire en section d’exploitation un montant équilibré en 

dépense comme en recette à hauteur de 1 938 998.29 € ; le déficit d’exploitation reporté 

étant de 1 390 056.72 €.  
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En section d’investissement, il propose d’inscrire un montant de dépenses et de recettes 

équilibré à hauteur de 239 657.80 €. Il donne lecture des principales dispositions contenues 

sur ce projet de budget.  

 

4- BP 2020 – Budget zone d’activité  

Monsieur FRANCOIS propose d’inscrire en section de fonctionnement un montant de 

dépenses et de recettes équilibré à 1 549 117.05 €.  

En section d’investissement, il propose d’inscrire la somme de 1 124 743.72 € équilibré en 

dépenses comme en recettes.  

 

5- BP 2020 – Budget lotissement  

Dans le cadre de ce budget primitif 2020, Monsieur FRANCOIS propose d’inscrire en section 

d’exploitation un montant de dépenses de 6 645 227.29 € et un montant de recettes de 

7 289 286 €.  

En section d’investissement, il propose d’inscrire en dépense la somme de 1 364 033.74 € et 

un montant en recette de 5 616 752 €. Il rappelle que ce budget, n’a pas à être équilibré, 

s’agissant d’un compte de stocks.  

 

6- BP 2020 – Budget Centre aquatique  

En section d’exploitation, il est proposé un montant de dépenses et de recettes équilibré à 

1 927 128.96 €. 

En dépense, des charges à caractère général ont été inscrites pour un montant de 480 000 

€, correspondant à une année d’exploitation de l’équipement.  

En investissement, il propose d’inscrire un montant de dépenses et de recettes équilibré à 

hauteur de 5 819 477.55 € ; les dépenses comprenant le déficit reporté de 1 929 959.14 €, 

ainsi que l’inscription des coûts de travaux à hauteur de 3 800 000 €.  
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7- BP 2020 – Budget principal  

En section de fonctionnement, Monsieur FRANCOIS propose d’inscrire un montant équilibré 

en dépenses comme en recettes à hauteur de 17 464 372.99 €.  

Il donne lecture des principaux postes de dépenses et de recettes contenues dans le cadre 

de ce budget primitif 2020 ainsi que l’ensemble des versements effectués par la CCNS au 

chapitre 65 ; détail des opérations remis ce jour à l’ensemble des membres présents.  

En section d’investissement, il propose d’inscrire la somme équilibrée en dépenses comme 

en recettes de 4 900 448.87 €. 

Il donne lecture des principales opérations d’investissement proposées dans le cadre de ce 

budget primitif 2020 : PLUI, frais d’étude sur friche MFDS, crèches, plan de gestion des 

cours d’eau, aménagement du moulin Basile, réhabilitation de la maison éclusière…  

 

A l’unanimité, le Conseil communautaire par DELIBERATION 14, approuve le budget 

primitif 2020 de la CCNS contenant les budgets suivants : budget principal, budget atelier 

relais, budget SPANC, budget parc d’activités, budget zone d’activités, budget lotissement, 

budget centre aquatique.  

 

S’agissant de la friche industrielle MFDS située à BERTTEAUCOURT LES DAMES, Monsieur le 

Président rappelle qu’une étude préalable a été diligentée par la CCNS avec les services de 

l’ADUGA.  

 

L’intercommunalité sera propriétaire du site à compter de fin août 2020. 

Les projets de constructions envisagés sur cette friche peuvent être de plusieurs ordres, à 

savoir : une crèche, l’école de musique intercommunale, un centre de création culturel, une 

salle des sports, une salle des fêtes et une maison de santé. 

 

Un débat s’engage autour des maisons de santé situées sur le territoire intercommunal et 

sur le manque de professionnels de santé qui devient problématique.  
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Plusieurs pistes de réflexions peuvent être envisagées à ce stade afin de palier à cette 

carence (bourse d’étudiants, primes aux installations de nouveaux médecins…). 

 

A l’issue de la présentation et du vote des budgets primitifs 2020, la séance est suspendue 

pendant quelques minutes.  

 

A l’issue de cette suspension de séance, le Conseil communautaire est appelé à former les 

commissions et différents groupes de travail qui se réuniront au cours du mandant 2020 – 

2026.  

 

1- Commission Finances Fonctionnement  

Par DELIBERATION 15, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

finances  - fonctionnement :  

Président : Monsieur Philippe FRANCOIS, 1er Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- M. Anthony DELASSUS 

- M. Patrick GAILLARD  

- M. Laurent PINCHON 

- M. Manuel GUILLOT 

- Mme Maryline PRUVOST 

- M. Jean-Paul LEULIER 

- M. Claude FOURCROY 

 

2 – Commission Logement Cadre de Vie  

Par DELIBERATION 16, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Logement - Cadre de Vie :  

Président : Monsieur Éric OLIVIER, 2ème Vice-président de la CCNS. 

Membres :  

- Mme Catherine BENEDINI 
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- M. Ghislain TIRMARCHE  

- M. Anthony DELVILLE 

- Mme Sylvette CHEVALIER 

- M. Michel HENRY 

- M. Stéphane DUCROTOY 

- Mme Sylvie DE ALMEIDA 

 

3 – Commission Education, Jeunesse et sports, Personnes âgées  

Par DELIBERATION 17, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Education, Jeunesse et sports, Personnes âgées : 

Présidente : Madame Catherine BENEDINI, 3ème Vice-Présidente de la CCNS. 

Membres :  

- Mme Sylvie DE ALMEIDA  

- M. Marcel POISSON 

- M. Anthony DELASSUS 

- Mme Céline LEBRUN  

- M. Gérald BEC  

- Mme Claudine LICOUR  

- Mme Dorothée CAGE  

 

4- Commission Petite enfance  

Par DELIBERATION 18, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Petite enfance :  

Président : Monsieur Stéphane DUCROTOY, 4ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- Mme Sylvie DE ALMEIDA 

- M. Patrick GAILLARD 

- Mme Catherine BENEDINI 

- M. Claude FOURCROY 

- M. Nicolas MARECHAL 
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- M. Dominique MOREL 

- M. Stéphane COLOMBEL  

 

5 - Energies renouvelables - constructions et services publics - aire d'accueil des gens du 

voyage  

Par DELIBERATION 19, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Energies renouvelables - constructions et services publics - aire d'accueil des gens du 

voyage :  

Président :  

Monsieur Jean Philippe DELFOSSE, 5ème Vice-Président de la CCNS.  

Membres :  

- M. Dominique MOREL 

- Mme Annick LEMAIRE 

- M. Anthony DELASSUS 

- M. Etienne VIGNON 

- M. Patrick GACQUER  

- M. Vincent PARMENTIER 

- M. Philippe FRANCOIS 

 

6- Commission Environnement – GEMAPI  

Par DELIBERATION 20, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Environnement – GEMAPI :  

Président : Monsieur Anthony DELVILLE, 6ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- M. Éric OLIVIER  

- M. Marcel POISSON 

- M. Jean-Luc WALIGORA 

- Mme Annick LEMAIRE 

- M. Joël BOULARD  

- M. Patrick GACQUER  
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- M. Vincent PARMENTIER  

 

7- Commission Aménagement du Territoire Urbanisme  

Par DELIBERATION 21, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Aménagement du Territoire Urbanisme :  

Président : Monsieur Michel HENRY, 7ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- Mme Catherine BENEDINI 

- M. Jean-Philippe DELFOSSE 

- M. Anthony DELASSUS 

- M. Ghislain TIRMARCHE  

- M. Éric OLIVIER 

- M. Antonio LEITAO  

- M. Gerald BEC  

 

8- Commission Développement économique – Tourisme  

Par DELIBERATION 22, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Développement économique – Tourisme:  

Présidente : Madame Annick LEMAIRE, 8ème Vice-Présidente de la CCNS. 

Membres :  

- M. Jean-Luc HERBETTE 

- M. Dominique MOREL 

- M. Gilles DELATTRE 

- M. Antonio LEITAO 

- M. Jean-Philippe DELFOSSE 

- Mme Danièle DUFRENOY 

- M. Jean-Pierre CARLE  

- Mme Anne Maire DIRUY 

- M. Claude GROSSEL 
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9- Commission Culture, Patrimoine, Archives  

Par DELIBERATION 23, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Culture, Patrimoine, Archives  

Président : Monsieur Jean-Luc WALIGORA, 9ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- M. Patrick GACQUER 

- M. Antonio LEITAO 

- Mme Danièle DUFRENOY  

- M. Patrick GAILLARD 

- Mme Sylvie DE ALMEIDA 

- Mme Patricia CERNEY 

- M. François GOURGUECHON  

- M. Jean-Luc HERBETTE 

 

10 – Commission Assainissement non collectif  

Par DELIBERATION 24, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Assainissement non collectif  

Président : Monsieur Nicolas MARECHAL, 10ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres : 

- M. Anthony DELVILLE 

- M. Manuel GUILLOT 

- M. Éric OLIVIER  

- Mme Sylvie DE ALMEIDA 

- M. Anthony DELASSUS 

- M. Patrick GACQUER  

- M. Joël BOULARD  
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11 – Commission Etudes - Stratégies - Représentations extérieures 

Par DELIBERATION 25, à l’unanimité des membres, sont élus membres de la commission 

Etudes - Stratégies - Représentations extérieures 

Président : Monsieur Patrick GAILLARD, 11ème Vice-Président de la CCNS. 

Membres :  

- M. Philippe FRANCOIS  

- M. Etienne VIGNON 

- M. Michel HENRY 

- M. Philippe DELAFOSSE 

- Mme Catherine BENEDINI 

- Mme Annick LEMAIRE  

- M. Nicolas MARECHAL  

 

FORMATION DE LA COMMISSION APPEL D’OFFRES 

 

A l’unanimité par DELIBERATION 26, sont élus membres de la commission appel d’offres. 

Président : Monsieur René LOGNON, Président de la CCNS 

Membres Titulaires :  

- M. Philippe FRANCOIS 

- M. Jean-Philippe DELFOSSE 

- M. Jean-Pierre CARLE 

- M. Anthony DELVILLE 

- M. Jean-Paul LEULIER 

 

Membres suppléants :  

- M. Patrick GAILLARD 

- M. Éric OLIVIER 

- M. Claude FOURCROY 

- M. Michel HENRY 
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- M. Jean-Luc HERBETTE 

 

En cas d’empêchement du Président, Mme Catherine BENEDINI, Vice-Présidente de la CCNS, 

est désignée suppléante. 

 

COMMISSION PCAET – SANTE 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 27, sont élus membres de la commission PCAET – 

SANTE. 

Section CLIMAT :  

- M. Jean-Philippe DELFOSSE 

- Mme Catherine BENEDINI 

- M. Stéphane COLOMBEL  

- Mme Céline MINET 

- M. Michel HENRY 

-  

Section SANTE :  

- M. Patrick GAILLARD 

- Mme Sylvette CHEVALIER 

 

CNAS 

 

A l’unanimité par DELIBERATION 28, sont élus représentant de la CCNS auprès du CNAS : 

Collège élus :  

- M. Philippe FRANCOIS, 1er Vice-Président de la CCNS.  

Collège salariés :  

- Mme Delphine CLABAULT, DGA de la CCNS. 
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COMMISSION D’EVALUATION DES CHARGES TRANSFEREES  

 

Par DELIBERATION 29, à l’unanimité, sont élus membres de la commission d’évaluation 

des charges transférées :  

Président : Monsieur René LOGNON, Président de la CCNS. 

Membres :  

- Madame Catherine BENEDINI - AILLY SUR SOMME 

- Monsieur François GOURGUCECHON - ARGOEUVES 

- Monsieur Jean Luc HERBETTE - BELLOY SUR SOMME 

- Monsieur Dominique MOREL - BERTEAUCOURT LES DAMES 

- Monsieur Claude FOURCROY - BETTENCOURT SAINT OUEN 

- Monsieur Etienne VIGNON - BOUCHON 

- Monsieur Anthony DELASSUS - BOURDON 

- Monsieur Éric ALEXANDRE - BREILLY 

- Monsieur Marcel POISSON - CANAPLES 

- Monsieur Jean Philippe DELFOSSE  - CAVILLON 

- Monsieur Jean Paul LEULIER - CROUY SAINT PIERRE 

- Monsieur Nicolas MARECHAL - DOMART EN PONTHIEU 

- Monsieur Patrick GAILLARD - FLIXECOURT 

- Monsieur Manuel GUILLOT - FOURDRINOY 

- Monsieur Stéphane COLOMBEL - FRANQUEVILLE 

- Monsieur Philippe MAUGER - FRANSU 

- Monsieur Philippe CARPENTIER - HALLOY LES PERNOIS 

- Monsieur Gérald BEC - HANGEST SUR SOMME 

- Monsieur Jean Luc MADANI-BUTIN - HAVERNAS 

- Monsieur Philippe FRANCOIS - LA CHAUSSE TIRANCOURT 

- Monsieur Jean Luc WALIGORA - LANCHES SAINT HILAIRE 

- Monsieur Bertrand BLAIZEL - LE MESGE 
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- Monsieur Ghislain TIRMARCHE - L’ETOILE 

- Monsieur Éric OLIVIER - PERNOIS 

- Monsieur Antony DELVILLE - PICQUIGNY 

- Monsieur Philippe BELLAREDJ - RIBEAUCOURT 

- Monsieur Michel HENRY - SAINT LEGER LES DOMART 

- Madame Sylvie DE ALMEIDA - SAINT OUEN 

- Monsieur Gilles DELATTRE - SAINT SAUVEUR 

- Madame Danièle CARLIER - SAISSEVAL 

- Madame Annick LEMAIRE - SOUES 

- Monsieur Dominique BOULET - SURCAMPS 

- Monsieur Joël BOULARD - VAUCHELLES LES DOMART 

- Monsieur Stéphane DUCROTOY - VIGNACOURT 

- Monsieur Didier LEBLANC - VILLE LE MARCLET 

- Monsieur Jean Marie LEBLANC - YZEUX 

 

CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA REGIE OFFICE DE TOURISME  

 

Par DELIBERATION 30, le Conseil communautaire à l’unanimité des membres désigne 

comme membres du conseil d’exploitation de la régie de l’office de tourisme intercommunal :  

 

Titulaires :  

- Mme Annick LEMAIRE  

- M. Philippe FRANCOIS  

- Mme Claire ROUSSEL   

- M. Laurent PINCHON 

- M. Jean Pierre CARLE  

 

Représentants du secteur touristique 

- M. Ludovic MOIGNET 

- M. Yohann BELDAME 



COMMUNAUTÉ DE COMMUNES NIÈVRE ET SOMME 
 
 

 
 

 
 
 19 

 

Suppléants :  

- Mme Anne Marie DIRUY 

- M. Ghislain TIRMARCHE  

- M. Anthony DELASSUS 

- M. Claude GROSSEL 

- Mme Claudine LICOUR 

 

Représentants du secteur touristique 

- Mme Valérie VASSEUR  

- M. Jean Paul PIERRE 

 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 

– DELEGUES CCNS A TRINOVAL  

 

Par DELIBERATION 31, le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres, désigne 

comme délégués à TRINOVAL :  

 

Titulaires :  

- Monsieur Patrick GAILLARD 

- Monsieur Manuel GUILLOT  

- Monsieur Anthony DELVILLE 

- Madame Dorothée CAGE 

- Monsieur Claude FOURCROY 

- Monsieur René LOGNON 

- Monsieur Jean-Paul LEULIER 

- Monsieur Philippe DELAFOSSE 

- Monsieur Jean-Luc HERBETTE 

- Monsieur Philippe FRANCOIS 
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Suppléants : 

- Madame Claire ROUSSEL 

- Madame Danielle CARLIER 

- Monsieur Gilles DELATTRE 

- Madame Patricia CERNEY 

- Monsieur Antony DELASSUS 

- Monsieur Jean-Philippe DELFOSSE 

- Monsieur Ghislain TIRMARCHE  

- Monsieur Gérald BEC 

- Monsieur Etienne VIGNON 

- Monsieur Antonio LEITAO 

 

COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 

– DELEGUES CCNS – SYNDICAT PLATEAU PICARD NORD  

 

Par DELIBERATION 32, le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres, désigne 

comme délégués au SMIRTOM du Plateau Picard Nord :  

 

- Monsieur Patrick GACQUER 

- Monsieur Éric OLIVIER 

- Monsieur Jean Pierre CARLE 

- Monsieur Marcel POISSON  

- Monsieur Nicolas MARECHAL 

- Monsieur Vincent PARMENTIER  

- Monsieur Philippe MAUGER  

- Monsieur Philippe CARPENTIER  

- Monsieur Stéphane COLOMBEL  

- Monsieur Jean-Luc WALIGORA 

- Monsieur Dominique BOULLET 
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- Monsieur Philippe BELLAREDJ 

- Monsieur Joël BOULARD 

- Monsieur Jean-Luc MADANI-BUTIN 

 

AMEVA 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 33, sont désignés représentant de la CCNS auprès du 

Comité Syndical de l’AMEVA :  

 

- M. Anthony DELVILLE –Vice-Président de la CCNS  

- M. Nicolas MARECHAL - Vice-Président de la CCNS  

 

REPRESENTANT DE LA CCNS LYCEE PROFESSIONNEL MANESSIER 

 

Par DELIBERATION 34, le Conseil communautaire, à l’unanimité des membres, désigne M. 

Nicolas MARECHAL, Vice-Président de la CCNS. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Sur proposition du Président, à l’unanimité des membres, par DELIBERATION 35, le 

Conseil communautaire approuve une délégation de droit de préemption urbain à l’ensemble 

de ses communes membres en dehors des champs de compétences développées par l’EPCI.  

 

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL : CONVENTION LOCATION DE BATEAUX 

ELECTRIQUES 

 

A l’unanimité, par DELIBERATION 36, le Conseil communautaire approuve la signature de 

la convention avec la société PLANET NAUTIC pour la location de bateaux électriques pour 

l’année 2020. 
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Au terme de cette convention, 30 % des recettes sont reversées à la CCNS qui applique 

20% de réduction sur le prix de la location pour les habitants de l’EPCI. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

1- JJA LOGISTIQUE 

En réponse à la question posée par M. Joël BOULARD, Monsieur le Président rend compte de 

l’état d’avancement du dossier d’implantation de la société JJA logistique. Il précise que le 

château de VAUCHELLES LES DOMART, n’est aucun cas concerné par l’aire géographique 

d’implantation de la société JJA logistique distante d’environ 1400 m. 

Il rappelle par ailleurs le choix des élus qui à l’unanimité des membres du Conseil 

communautaire ont approuvé cette implantation. 

Il souligne également les impacts de celle-ci en terme d’emplois créés et de développement 

économique local et rappelle que le trafic poids lourds sera essentiellement contenu sur 

l’autoroute A16 et les voix d’accès menant à l’entreprise.  

Monsieur VIGNON indique que très peu de personnes se sont rendues à l’enquête publique 

diligentée dans le cadre de ce projet.  

Monsieur DELATTRE met l’accent sur les engagements tenus par la société JJA logistique 

depuis son implantation sur la ZAC des Bornes du Temps ainsi que le développement 

continu de celle-ci.  

 

2 - PROJETS FUTURS 

En réponse à la question posée par Monsieur HERBETTE, Monsieur le Président propose que 

la CCNS pourrait effectivement développer à moyen terme des projets d’aménagement dans 

les communes de moins de 200 habitants notamment l‘implantation d’aires de jeux pour 

enfants.  

Il indique qu’à ce stade,  des propositions d’interventions dans ces communes peuvent être 

faites. Elles seront débattues lors des prochains Conseils communautaires et notamment lors 

de la réunion du 24 octobre 2020 qui fixera les orientions budgétaires du mandat. 
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3 – TRANSPORTS SCOLAIRES 

Monsieur LEITAO demande si la Communauté de Communes va continuer à financer le 

transport SNCF des lycéens. Monsieur LOGNON indique que si la Région tient ses 

engagements, ce transport devrait être gratuit à la rentrée 2020. 

 

4 – COMITE DE PILOTAGE DES EMPLOIS VERTS 

Monsieur DELVILLE indique qu’il n’est pas formalisé mais que chaque commune ex CCOA 

devra cependant désigner un représentant. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance à 13 h 15. 

 


